
Decrat n• 2000-906 du 19 septembre 2000 modiliant le 
decret n• 95-1168 du 2 novembre 1995 portant crea­
tion des conf8rences r8gionales de l'am8nagement 
et du developpement du territoire 

NOR : ATET0080023O 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l'amCnagement du territoire 

et de l' environnement, 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiee relative a la 

repartition de competences entre les communes, les departe­
ments, les regions et 1'Etat, notamment son article 34 ter; 

Vu la loi n° 95-115 du 4 f6vrier 1995 modifi6e d'orientation 
pour l'amenagement et le dt!veloppement du territoire; 

Vu le d6cret n° 95-1168 du 2 novembre 1995 portant creation 
des conferences r6gionales de l'am6nagement et du d6veloppe­
mem du territoire ; 

Vu l'avis de la commission permanente du conseil general de 
la Reunion en date du 20 avril 2000 ; 

Vu la saisine pour avis du conseil regional de la Reunion 
effectuee le 21 mars 2000 selon la procedure d'urgence; 

Vu les saisines pour avis respectivement du conseil general et 
du conseil regional de la Guadeloupe effectuees le 21 mars 2000 
selon la procedure d'urgence; 

Vu les saisines pour avis respectivement du conseil general et 
du conseil regional de la Martinique effectuees le 21 mars 2000 
selon la procedure d'urgence ; 

Vu les saisines pour avis respectivement du conseil general et 
du conseil regional de la Guyane effectuees le 21 mars 2000 
selon la procedure d'urgence ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Decrete: 

Art. 1•. - L'article 1er du decret du 2 novembre 1995 sus­
vise est remplace par les dispositions suivantes : 

(< Art. Jer_ - Dans chaque region a l'exception de la collecti­
vite territoriale de Corse et des regions d'outre-mer, la confe­
rence fegionale de l'amenagement et du developpement du terri­
toire, coprt!sidee par le prefet de region et le president du 
conseil regional, comprend en outre : 

a) Les representants de l'Etat suivants : 
- les prefets des departements de la region ; 
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- le tTesorier-payeur general de region ; 
- le ou les recteurs d' academie. 
A ces repfesentants s'ajoute le directeur de l'agence r6gionale 

de !'hospitalisation; 
b) Onze conseillers regionaux, designes par le president du 

conseil regional parmi les membres de la commission per­
manente; 

c) Les presidents des conseils generaux des departements 
dans la region, auxquels s'ajoutent le cas echeant, pour atteindre 
le chiffre total de huit sieges dans le present college, des 
conseillers generaux designes par chaque president de conseil 
general parmi les membres de la commission permanente. 

Les huit sieges sont repartis de fa~on egale entre les departe­
ments ; si le nombre des departements ne perrnet pas une repar­
tition identique des sieges, ii est attribue un siege suppte­
mentaire aux departements classes par ordre decroissant de leur 
population ; 

d) Dix representants des ex6cutifs des communes, commu­
nautes de communes, communautes d'agglomeration et commu­
nautes urbaines et des pays, designes par accord entre les presi­
dents des associations de maires des departements dans la 
region. A defaut d'accord, ii est procecte a une election au sein 
du college des maires organisee par le prefet de region au 
scrutin de lisle majoritaire a un tour. 

Conformement aux dispositions du deuxieme alinea de 
l'article 34 ter de la loi du 7 janvier 1983 susvisee, toute 
communaute d'agglomeration ou communaute urbaine instituee 
dans I' agglomeration urbaine la plus importante de chaque 
departement a droit a un representant. Lorsque I' application de 
cette regle aboutit a la designation de plus de cinq membres, le 
college defini a l'alinea precedent est augmente d'autant de 
sieges qu'il est necessaire pour retablir la parite entre ces repre­
sentants de plein droit et les autres membres du college. 

Les pays representes sont ceux qui ont fait l'objet d'une 
reconnaissance en application de !'article 22 de la loi du 
4 f6vrier 1995 susvisee. 

Aux dix mernbres du present college, s'ajoute un representant 
de pare nature} regional classe. S'il existe plusieurs pares natu­
rels Tegionaux classes dans la region, leur representant est 
designe par accord des presidents de ces pares. En l' absence de 
tout pare naturel regional classe dans la region, le nombre des 
membres du college defini au premier alinea est porte a onze ; 

e) Le president et onze membres du conseil economique et 
social regional, dont au moins un representant de chambre 
regionale de commerce et d'industrie, un repfesentant de 
chambre regionale d'agriculture et un representant de chambre 
regionale des metiers, designes par le conseil economique et 
social regional. Le conseil designe ses membres en tenant 
compte de la diversite des interets economiques et sociaux 
representes ; 

f) Douze repr6sentants des organisations syndicales et profes­
sionnelles, designes a raison d'un representant respectivement 
par: 

- la Confederation fran~aise democratique du travail ; 
- la Confederation fran~aise de I' encadrement ; 

la Confederation fram;aise des travailleurs chretiens ; 
la Confederation generate du travail ; 

- la Confederation generale du travail-Force ouvriere ; 
l'Union nationale des syndicats autonomes; 
le Mouvement des entreprises de France ; 
la Confederation generale des petites et moyennes entre­
prises ; 
la Federation nationale des syndicats d'exploitants agricoles 
et le Centre national des jeunes agriculteurs ; 

- la Confederation paysanne ; 
- l'Union professionnelle des artisans; 
- l'Union nationale des professions liberates; 
g) Six representants de la vie associative. d6signes par le 

prefet de region, a raison d'un representant pour chacun des 
secteurs suivants : 

la defense des interets des consommateurs et des usagers 
des services publics ; 
I'economie sociale, !'insertion, la Jutte contre l'exclusion, 
la famille; 
la culture ; 

- les sports et !'education populaire; 

la protection de la nature, l'environnement et le developpe­
ment durable ; 
le d6veloppement local. » 

Art. 2. - L'article 3 du decret du 2 novembre 1995 susvise 
est remplace par les dispositions suivantes : 

(< Art. 3. - Dans les regions d'ourre-mer, la conference 
regionale de l'amenagement et du developpement du territoire, 
copJesidee par le prffet de region et le president du conseil 
regional, comprend en outre : 

a) Les representants de l'Etat suivants: 
- le tresorier-payeur general de region; 
- le recteur d'academie. 
A ces representants s'ajoute le directeur de l'agence regionale 

de !'hospitalisation; 
b) Onze conseillers r6gionaux, designes par le president du 

conseil regional parmi les membres de la commission per­
manente; 

c) Le president du conseil general et sept conseillers gene­
raux designes par le president du conseil general parrni Ies 
membres de la commission permanente ; 

d) Dix represemants des executifs des communes, commu­
nautes de communes, communautes d'agglomeration et commu­
nautes urbaines et des pays, designes par accord des presidents 
des associations de maires des departements dans Ia region. A 
defaut d'accord, ii est precede a une election au sein du college 
des maires organisee par le prefet de region au scrutin de liste 
majoritaire a un tour. 

Confonnement aux dispositions du deuxieme alinea de 
!'article 34 ter de la loi du 7 janvier 1983 susvisee, toute 
communaute d'agglomeration ou communaute urbaine instituee 
dans !'agglomeration urbaine la plus importante de chaque 
departement a droit a un representant. 

Les pays representes sont ceux qui om fait l'objet d'une 
reconnaissance en application de !'article 22 de la loi du 
4 fevrier 1995 susvisee. 

Aux dix membres du present college, s'ajoute un representant 
de pare naturel regional classe. S'il existe plusieurs pares natu­
rels regionaux classes dans la region, leur representant est 
designe par accord des presidents de ces pares. En l' absence de 
tout pare naturel regional classe dans la region, le nombre des 
rnembres du college defini au premier alinfa est porte a onze ; 

e) Le president et onze membres du conseil economique et 
social regional, dont au moins un repfesentant de chambre 
regionale de commerce et d'industrie, un representant de 
chambre d6partementale d'agriculture et un representant de 
chambre r6gionale des m6tiers, d6signes par le conseiJ econo­
mique et social. Le conseil d6signe ses membres en tenant 
compte de la diversitt! des interets economiques et sociaux 
representes ; 

f) Douze representants d' organisations syndicates et profes­
sionne11es, designes respectivement par chacun des organismes 
suivants: 

Pour la Guadeloupe : 
- un par l'union d6partementale CGTG; 

un par la Centrale syndicale des travailleurs guadelou­
peens; 
un par !'union depanementale CGT-FO ; 
un par !'Union nationale des syndicats autonornes; 

- un par l'Union generate des travailleurs de la Guadeloupe; 
- un par accord entre l'union departementale CFfC et le 

comite federal CGC ; 
- un par l'Union patronale de la Guadeloupe; 
- un par l' Association des petites et moyennes entreprises; 
- un par accord entre la federation d6partememale des syndi-

cats d'exploitants agricoles et le centre departemental des 
jeunes agriculteurs ; 
un par l'Union des paysans guadeloupeens; 
un par accord entre les conseils des ordres des medecins, 
des chirurgiens-dentistes, des pharmaciens, des sages­
femmes, des avocats, des experts-comptables, des g6o­
metres experts, des architectes et la chambre des notaires ; 
un par le Syndical du biitiment et des travaux publics. 

Pour la Martinique : 
un par la Confederation generale des travailleurs de la 
Martinique ; 
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- un par la Confederation generate des travailleurs martini­
quais, Federation syndicale mondiale ; 
un par la Centrale democratique martiniquaise du travail; 
un par !'union departementale CGT-FO ; 
un par la Centrale syndicale des travailleurs martiniquais ; 
un par l'Union nationale des syndicats autonomes; 

- un par le centre patronal d'etudes et d'actions profes­
sionnelles ; 

- un par accord entre !'association des moyennes et petites 
industries et l'union regionale des petites et moyennes 
entreprises ; 

- un par accord entre la federation d6partementale des syndi­
cats d'exploitants agricoles et le centre departemental des 
jeunes agriculteurs ; 
un par l'organisation patriotique des agriculteurs martini­
quais; 
un par accord entre le syndicat des entrepreneurs du bftti­
ment, travaux publics et annexes de la Martinique et le 
syndical interprofessionnel des artisans et petits entrepre­
neurs du bfttiment ; 

- un par accord entre les conseils des ordres des medecins, 
des chirurgiens-dentistes, des pharmaciens, des sages­
femmes, des avocats, des experts-comptables, des geo­
metres experts, des architectes, la charnbre des notaires et 
!'association des professions liberates de la Martinique. 

Pour la Guyane : 
- un par l'union departementale UTG; 
- un par !'union departementale CFDT-CDTG; 
- un par !'union departementale CGT-FO; 
- un par le syndical professionnel des cadres, du commerce 

et de l'industrie de la Guyane; 
- un par }'Union nationale des synd.icats autonomes; 
- un par la Confederation fran~aise de l'encadrement-Confe-

deration generate des cadres ; 
un par l'union patronale de Guyane; 

- un par le syndical des entreprises du bfttiment de la 
Guyane; 

- un par accord entre le groupement des societes minieres de 
Guyane, le syndical des mineurs de Guyane, le syndical 
des orpailleurs de Guyane, ]'association guyanaise inter­
professionnelle d'exploitation miniere; 

- un par accord entre la federation departementale des syndi­
cats d'exploitants agricoles er le centre departemental des 
jeunes agriculteurs ; 
un par le groupement regional des agriculteurs de Guyane ; 
un par accord entre les conseils des ordres des medecins, 
des chirurgiens-dentistes, des pharmaciens, des sages­
femmes, des avocats, des experts-comptab]es, des geo­
metres-experts, des architectes et la charnbre des notaires. 

Pour la Reunion : 
- un par l'union regionale-Confederation fran~aise democra­

tique du travail ; 
un par l'union Tegionale-Conf&leration fran~aise des tra­
vailleurs chretiens ; 
un par la Confederation generate des travailleurs reunion­
nais; 
un par l'union dt!partementale-Force ouvriere; 
un par l'union de la Reunion-Confederation franr;aise de 
l'encadrement-Confederation generale des cadres; 
un par l'Union nationale des syndicats autonomes ; 
un par le comite de liaison des inter€:ts economiques de la 
Reunion; 

- un par la Confederation generale des petites et moyennes 
entreprises ; 

- un par l'union professionnelle artisanale de la Reunion; 
- un par accord entre la federation departementale des syndi-

cats d'exploitants agricoles et le centre departemental des 
jeunes agriculteurs ; 

- un par la Confederation generate des planteurs et eteveurs 
de la Reunion ; 

- un par accord entre les conseils des ordres des medecins, 
des chirurgiens-dentistes, des pharmaciens, des sages­
femmes, des avocars, des experts-comptables. des gfo­
metres experts, des architectes et la chambre des notaires ; 

g) Le president du conseil de la culture, de }'education et de 
l'environnement et cinq reprt!sentants de la vie associative df:si-

gnes en son sein par le conseil de la culture, de !'education et 
de l'environnement a raison d'un representant pour chacun des 
secteurs suivants : 

- la defense des interets des consommateurs et des usagers 
des services publics ; 

- I'economie sociale, ]'insertion, la lutte contre l'exc1usion, 
la famille; 

- la culture, ]es sports et l'education populaire; 
- 1a protection de la nature, l'environnemem et le developpe-

ment durable ; 
- le developpement local 
Lorsqu'un ou plusieurs de ces secteurs ne dispose d'aucun 

representant au sein du conseil de la culture, de l'education et 
de I' environnement, leurs representants sont design es par le 
prefet de region. » 

Art. 3. - L'article 4 du decret du 2 novembre 1995 susvise 
est remplace par les dispositions suivantes : 

« Art. 4. - La liste des membres de la conference regionale 
de l'amenagement et du developpement du territoire est etablie 
par arrete du prefet. Les membres des colleges definis aux b, c, 
d et e de l'article 1"" ci-dessus sont designes a l'issue de chaque 
consultation ou procedure de designation les investissant respec­
tivement du mandat au titre duquel ils siegent au sein de la 
conference et pour la duree de ce mandat. JI en est de meme 
des membres des colleges definis aux b, c, d, e et g de l'article 3 
ci-dessus. 

Les autres membres de la conference regionale sont designes 
pour une periode de six ans. 

Tous les membres de la conference regionale sont renouve­
lables. 

Lorsqu'un membre cesse d'exercer ses fonctions pour 
quelque cause que ce soit et notamment la perte de la qualite au 
titre de laquelle ii a ete nomme. ii est pourvu a son remplace­
ment pour la duree du mandat restant a courir dans les memes 
conditions que pour sa designation. » 

Art. 4. - L' article S du dfrret du 2 novembre 1995 susvise 
est remplace par les dispositions suivantes : 

« Art. 5. - Lors des seances au cours desquelles ii est pro­
c&le a un vote, la conference regionale de l'amenagement et du 
developpement du territoire siege valablement des lors que plus 
de la moitie de ses membres sont presents ou representes. Tout 
membre peut recevoir un pouvoir et un seul d'un membre 
absent. 

Si le quorum n'est pas atteint, une nouvelle seance se tient 
dans les quinze jours au cours de laquelle la conference regio­
nale peut deliberer quel que soit le nombre des participants. 

Le pfefet de region et le president du conseil regional 
assurent conjointement la publicite des avis formules. » 

Art. 5. - Apfes l'article S du decret du 2 novembre 1995 
susvise, ii est ajoute un article ainsi redige : 

« Art. 6. - La conference regionale de l'amenagement et du 
developpement du territoire institue en son sein des formations 
specialisees dont elle fixe l'objet des travaux et les modalites 
d'organisation. Ces formations specialisees sont composees pour 
moitie au moins de membres issus des colleges definis aux b, c 
et d des articles 1~, et 3 ci-dessus. 

Les formations specialisees peuvenr faire appel, pour leurs 
travaux, a des personnalites exterieures. 

Le secretariat de la conference regionale et de ses formations 
specialisees est assure conjointement par le secretaire general 
aux affaires Tegionales et le directeur general des services de la 
region.» 

Art. 6. - Le ministre de l'economie, des finances et de l'in­
dustrie, la ministre de l'emploi et de la solidarite, le ministre de 
l'interieur, le ministre de !'education nationale, le ministre de 
I'equipement, des transports et du logement, la ministre de la 
culture et de la communication, le ministre de }'agriculture et de 
la peche, la ministre de l'amenagement du territoire et de l'envi­
ronnement, la ministre de la jeunesse et des sports, la ministre 
deleguee a la famille et a l'enfance, le ministre delegue a la 
ville, le secretaire d'Etat a l'outre-mer, la secretaire d'Etat a la 
sante et aux handicapes, la secretaire d'Etat au budget, la secre­
taire d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au commerce, a 
l'artisanat et a la consommation, la secreraire d'Etat au tou­
risme, le secretaire d'Etat au patrimoine et a la decentralisation 
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culturelle et le secretaire d'Etat a 1•economie solidaire sont 
charges, chacun en ce qui le conceme, de !'execution du present 
decret, qui sera publi6 au Journal officiel de la R6publique fran­
~aise. 

Fait a Paris, le 19 septembre 2000. 

LIONEL JOSPIN 

Par le Premier ministre : 

la ministre de l'aminagement du territoire 
et de l'environnement, 

DOMINIQUE V OYNET 

Le ministre de l 'iconomie, 
des finances et de L'industrie, 

LAURENT FABIUS 

La ministre de L'emploi et de La solidaritt?, 
MARTINE AUBRY 

Le ministre de l'inthieur, 
DANIEL V AILLANT 

Le ministre de L 'education nationale, 
JACK LANG 

La ministre de La culture 
et de la communication, 

CATHERINE T ASCA 

Le ministre de l 't?quijJement, 
des transports et du Logement, 

JEAN-CLAUDE GA YSSOT 

Le ministre de !'agriculture et de La peche, 
JEAN GLAVANY 

La ministre de la jeunesse et des sports, 
MARIE-GEORGE BUHET 

La ministre dileguie a la Jami/le 
et a l'enfance, 

Sf:GOLENE ROYAL 

Le ministre dt?legue a la ville, 
CLAlJDE BARTOLONE 

Le secritaire d'Etat a l 'outre-mer, 
CHRISTIAN PAUL 

La secrt?taire d'Etat ii la sanle 
et aux handicapis, 

DOMINIQUE GILLOT 

La secretaire d'Etat 

La secritaire d'Etat au budget, 
FLORENCE PARLY 

aux petites et moyennes entreprises, 
au commerce, a l'artisanat 

et a la consommation, 
MARYLISE LEBRANCHU 

la secritaire d' Etat au tourisme, 
MICHELLE DEMESSINE 

Le secritaire d'Etat au patrimoine 
et a la decentralisation culturelle, 

MICHEL DuFFOUR 

Le secrt?taire d'Etat ii l't?conomie solidaire, 
GUY HASCOitr 

Decret n• 2000-907 du 19 septembre 2000 relatif au 
Conseil national de l'amenagement et du developpe­
ment du territoire 

NOR: ATET0080024D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l'amenagement du territoire 

et de l'environnement, 
Vu 1a loi n° 95-115 du 4 fevrier 1995 modifiee d'orientation 

pour l'amenagement et le dl!veloppement du territoire, noram­
mem son article 3 ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Decrete: 
Art. 1•. - Le Conseil national de l'amenagement et du deve­

loppement du territoire comprend, outre le Premier ministre, 
president, et le ministre charge de J'amenagement du territoire, 
president suppleant, soixante-dix membres ainsi repartis : 

I. Cinq deputes et cinq senateurs, designes par leur assem­
blee respective ; 

2. Huit presidents de conseil regional, designes sur proposi­
tion de }'association des regions de France, dont un repr6sentant 
des regions d'outre-mer; 

3. Six presidents de conseil general, d6signes sur proposition 
de !'association des departements de France, dont un represen­
tant des depanements d'outre-mer; 

4. Deux maires de communes de plus de 80 000 habitants, 
deux maires de communes de 5 000 a 80 000 habitants et trois 
maires de communes de moins de 5 000 habitants, designes sur 
proposition de I' Association des maires de France ; 

5. Un president de comrnunaute urbaine designe sur proposi­
tion de I' Association des communautes urbaines ; un president 
de communaute d'agglomeration et un president de communaute 
de communes, designes sur proposition de I' Association des 
communautes de France ; 

6. Le maire d'une commune ou le president d'un Ctablisse­
ment public de cooperation intercommunale situe dans Jes 
limites d'un pays, designe sur proposition de !'Association des 
maires de France ; 

7. Le president du Conseil 6:onomique et social ou son 
representant ; 

8. Quatre presidents de conseil economique et social 
regional, design€s sur proposition de 1' Assemblee des conseils 
6:onomiques et sociaux regionaux de France ; 

9. Trois representants des organismes consulaires, designes 
respectivement par I' Assemblee permanente des chambres 
d'agriculture, l'Assembl€e des chambres frarn;aises de 
commerce et d'industrie, I' Assemblee pennanente des chambres 
des metiers ; 

IO. Dix-sept repTesentants d'organisations syndicales et pro­
fessionnelles ainsi designes : 

- deux par la Confederation fram;aise democratique du tra­
vail; 
un par la Confederation fran~aise de l'encadrement; 
un par la Confederation fran~aise des travailleurs chre­
tiens; 

- deux par la Confederation generale du travail ; 
- deux par la Confederation generate du travail-Force 

ouvrif:re; 
- un par !'Union nationale des syndicats autonomes ; 
- deux par le Mouvement des entreprises de France ; 
- un par la Confederation generale des petites et moyennes 

entreprises ; 
- deux par la Federation nationale des syndicats d'exploitants 

agrico]es et le Centre national des jeunes agriculteurs ; 
un par la Confederation paysanne ; 

- un par l'Union professionnelle artisanale ; 
- un par l'Union nationale des professions liberates ; 
11. Huit representants d'activites associatives designes par le 

Premier ministre a raison de : 
un reprCsentant sur proposition du ministre charge de 
l'emploi ; 
un repTesentant sur proposition du ministre charge de 
l'amenagement du territoire; 
un representant sur proposition du ministre charge de 
requipement; 

- un represemant sur proposition du ministre charge de la 
culture; 

- un representant sur proposition du ministre charge de 
I' environnement ; 

- un representant sur proposition du ministre charge des 
sports; 
un reprCsentant sur proposition du ministre charg6 de l'arti­
sanat et du commerce ; 
un represemant sur proposition du ministre charge du tou­
risme; 

12. Deux personnalites designees l'une en raison de sa 
competence en matiere d'amenagement du territoire sur proposi-


